
1 

 
 

Conseil national de l’information statistique - Avis du Moyen Terme 2019-2023 du Cnis – N° 8/H030 

 
 
 
 
 
 

Paris, le 1er février 2019 - N° 8/H030 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS 
DU MOYEN TERME 2019-2023 

DU CNIS 
 
 

adoptés par l’Assemblée plénière du 31 janvier 2019 
 
 
 

_______ 

 
 



2 

 
 

Conseil national de l’information statistique - Avis du Moyen Terme 2019-2023 du Cnis – N° 8/H030 

 

Conseil National de l'Information Statistique 
 
 
 
 

AVIS 
 
 

 
 
 
 
 
 

SOMMAIRE 
______________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
1. AVIS GÉNÉRAUX DU CNIS ......................................................................................................................... 3 
 
 
 
2. AVIS PROPOSÉS PAR LES COMMISSIONS DU CNIS 
 
 
 

 DÉMOGRAPHIE ET QUESTIONS SOCIALES .......................................................................................... 4 
 
 EMPLOI, QUALIFICATION ET REVENUS DU TRAVAIL ........................................................................... 6 
 
 ENTREPRISES ET STRATÉGIES DE MARCHÉ ....................................................................................... 8 
 
 ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE .......................................................................... 10 
 
 SERVICES PUBLICS ET SERVICES AUX PUBLICS .............................................................................. 12 
 
 SYSTÈME FINANCIER ET FINANCEMENT DE L’ÉCONOMIE .............................................................. 14 
 
 TERRITOIRES .......................................................................................................................................... 16 
 
 ÉVALUATION DU RECENSEMENT DE LA POPULATION ..................................................................... 18 

 



3 

 
 

Conseil national de l’information statistique - Avis du Moyen Terme 2019-2023 du Cnis – N° 8/H030 

 
Avis généraux 

 
 
Développement durable 

Avis 1. Améliorer la mesure de la qualité de la croissance 
Le Conseil se félicite de la publication du rapport du groupe de travail sur la déclinaison française des 
indicateurs de suivi des objectifs de développement durable. Au-delà de la mise à jour et la diffusion régulières 
des indicateurs retenus par le rapport, le Conseil demande au service statistique public de répondre aux 
recommandations du groupe de travail dans la perspective d'affiner la mesure de la qualité de la croissance. 

Avis 2. Mesurer et analyser les inégalités dans leur diversité 
Le Conseil considère que le développement durable intègre la question des inégalités de toutes natures. Il 
souhaite vivement qu'elles demeurent un sujet d’attention permanent et que cette question soit prise en 
compte dans les travaux entrepris. 

Numérique 

Avis 3. Observer et analyser les mutations économiques et sociales dues à la transformation 
numérique 
L’économie numérique transforme en profondeur l’activité humaine et les relations entre les individus. Le 
Conseil demande que le service statistique public mesure le développement des technologies numériques et 
ses conséquences, d’une part, sur les usages qu’en font les entreprises ou autres organisations et les individus, 
d’autre part, sur l’économie et la société. 

Avis 4. Tirer profit des sources de données produites par le développement du numérique 
Le Conseil recommande aux services producteurs d’explorer les nouvelles sources de données dès lors 
qu'elles ouvrent des perspectives d'enrichissement du système d'information de la statistique publique. Il 
demande aux services d'expertiser ces sources et d'être particulièrement attentifs à la qualité des statistiques 
produites. 

Territoires 

Avis 5. Consolider l'offre de la statistique publique en données territoriales 
Le Conseil note avec satisfaction les avancées substantielles dans la mise à disposition par les services 
producteurs de données territoriales plus riches et plus fines. Il demande que le service statistique public 
poursuive ses efforts dans ce domaine et veille tout particulièrement à garantir la cohérence des informations 
produites et à en faciliter l’accès notamment aux acteurs locaux. 

Avis 6. Poursuivre les investissements dans les comparaisons internationales 
Le Conseil prend acte qu’une partie du programme statistique répond à des demandes européennes. Dans 
ce contexte, il encourage vivement les efforts produits par le service statistique public pour continuer à prendre 
une part active à la construction de la statistique européenne et pour développer des comparaisons 
internationales – y compris des territoires –  en étant très attentif aux questions de comparabilité entre pays. 

Méthodes et diffusion 

Avis 7. Développer les appariements entre sources de données 
Le Conseil demande à l'ensemble des producteurs de la statistique publique de développer les appariements 
entre sources de données afin d'enrichir l'analyse des liens entre différents thèmes, en veillant au strict respect 
de la confidentialité lorsque les appariements reposent sur des informations identifiantes. 

Avis 8. Renforcer la lisibilité de la production du service statistique public 
Le Conseil recommande aux services de la statistique publique de poursuivre leurs efforts pour améliorer la 
lisibilité de leur offre. Celle-ci couvre à la fois les nomenclatures utilisées, l'information sur les sources de 
données qu'ils produisent et la diffusion des statistiques et analyses qui en sont issues. 
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Commission Démographie et questions sociales 

 
 
Observation de populations spécifiques 

Avis 1. Assurer la continuité de l’information sur les personnes handicapées 

Le Conseil soutient les efforts menés par le service statistique public afin d’observer et mieux définir les 
différentes populations atteintes d’un handicap. Il souligne l’importance d’assurer le renouvellement 
d’enquêtes en population générale et d’enrichir le système d’information par d’autres sources de données, 
notamment par les données administratives. 

Avis 2. Suivre le vieillissement de la population 

Le Conseil souhaite que le service statistique public suive attentivement le phénomène de vieillissement de la 
population en France en mettant particulièrement l’accent sur les personnes notamment aux grands âges, 
leurs conditions de vie et leur état de santé. 

Avis 3. Mieux connaître les conditions de vie de l’enfant 

Le Conseil recommande que la statistique publique consolide son système d’information afin de développer 
les connaissances relatives aux conditions de vie et au développement de l’enfant et de l’adolescent dans son 
environnement social et familial. L’approche en termes d’observation des parcours est encouragée. Les 
conséquences des ruptures familiales sur le quotidien de l’enfant ainsi que la situation et le devenir des enfants 
concernés par la protection de l’enfance seront principalement examinés. 

Avis 4. Mesurer l’émigration 

Le Conseil renouvelle le constat du manque d’informations sur les émigrants quittant le territoire national. Il 
demande que le service statistique public, dans le cadre de la poursuite de ses travaux sur les flux migratoires, 
porte ses efforts sur la mesure du phénomène d'émigration. Il sera notamment attentif aux données produites 
sur les départs de jeunes de France vers l’étranger et, parmi eux, ceux en mobilité internationale pour leurs 
études. 

Précarités et inégalités sociales 

Avis 5. Développer la mesure de la précarité résidentielle 

Le Conseil note que le sujet de la précarité résidentielle et les enjeux qu’il soulève font l’objet d’une forte 
demande sociale. Il demande au service statistique public de renforcer ses efforts pour identifier et mobiliser 
les sources de données permettant de prendre régulièrement la mesure des situations de personnes mal-
logées ou sans domicile, en portant particulièrement l'attention sur les publics très vulnérables comme les 
personnes âgées, les mineurs non accompagnés ou les familles monoparentales et familles nombreuses. 

Avis 6. Observer la grande pauvreté 

L’état actuel du système d’information statistique relatif à la mesure de la pauvreté rend insuffisamment compte 
des situations de grande pauvreté, qu’il s’agisse des personnes en ménage ordinaire ou de celles vivant en 
dehors de ce périmètre. Le Conseil insiste sur l’importance de bien définir la notion de grande pauvreté pour 
mieux repérer et exploiter les sources permettant d’observer les trajectoires des personnes concernées, et en 
particulier mesurer les phénomènes de persistance dans la pauvreté. 

Avis 7. Stéréotypes, préjugés et discriminations 

Les critères de discrimination inscrits dans la Loi, surtout s'ils se combinent, constituent une grave menace 
pour la cohésion sociale. Le Conseil demande que le service statistique public construise un dispositif 
d’observation et de mesure des différentes formes de stéréotypes, préjugés et discriminations. 
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Avis 8. Suivre le développement du numérique et ses effets sociaux 

Le Conseil encourage la poursuite de la production de données sur le développement du numérique et de ses 
effets sociaux. Il insiste pour que des exploitations par catégorie de populations soient menées afin d’affiner 
les mesures de la fracture numérique et mieux caractériser les publics concernés. Le caractère régulier de ces 
mesures permettra d’en suivre les évolutions dans le temps. 

Développement du système d’information 

Avis 9. Pérenniser le système d’information sur le logement 

Le Conseil appuie les producteurs de la statistique publique dans leurs efforts de pérennisation d’un système 
d’information pour l’observation et le suivi de l’état et des conditions de logement en France et dans ses 
territoires. Il rappelle la nécessité de comparer dans le temps les situations vécues par les individus et soutient 
le renouvellement de l’enquête nationale logement et de l’enquête sans domicile. 

Avis 10. Renouveler l’enquête Emploi du temps 

Le Conseil considère que l'enquête Emploi du temps est un dispositif essentiel pour mesurer la manière dont 
les membres d'un ménage, y compris les enfants, organisent leur temps et partagent les tâches. Il demande 
que l'enquête soit renouvelée, en particulier pour suivre l'évolution durant les dernières décennies des 
inégalités de genre en la matière. 
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Commission Emploi, qualification et revenus du travail 
 
 
Observation des parcours 

Avis 1. Observer les trajectoires professionnelles des indépendants 

Le Conseil réaffirme la nécessité de continuer à observer finement les trajectoires professionnelles, et tout 
particulièrement le cumul des différents statuts et les passages d’un statut à un autre (indépendant, salarié). 
Il souligne l’importance de mesurer la diversité des situations des personnes en activité indépendante, en 
particulier les cas de subordination économique. 

Avis 2. Analyser l’insertion professionnelle des populations socialement défavorisées 

Le Conseil renouvelle sa demande auprès des producteurs de la statistique publique d’analyser les difficultés 
d’insertion professionnelle des populations socialement défavorisées (précarisées, vulnérables…), et 
notamment des jeunes entrant sur le marché du travail. 

Avis 3. Approfondir les liens entre parcours professionnel et santé 

Le Conseil demande au service statistique public de consolider les dispositifs d’observation afin de mieux 
analyser les interrelations entre l’état de santé des personnes et leur itinéraire professionnel (conditions de 
travail, expositions aux risques psycho-sociaux ou environnementaux, aux maladies professionnelles, 
notamment). L’attention continuera à être portée aussi bien sur les salariés que sur les personnes à la 
recherche d’un emploi. 

Avis 4. Évaluer l’acquisition des compétences tout au long de la vie 

Le Conseil prend note du besoin d’anticiper l’évolution des compétences compte tenu des transformations à 
venir des métiers et de leur contenu. Il recommande d’approfondir la réflexion sur le sujet des compétences 
et leur mode d’acquisition et de validation tout au long de la vie, sur leur définition et leur mesure. Les travaux 
seront conduits en lien avec les projets européens. 

Observer les déséquilibres sur le marché du travail 

Avis 5. Mieux comprendre le sentiment d’insécurité sur le marché du travail 

L’instabilité de l’emploi se développe depuis plusieurs années. Dans ce contexte, le Conseil encourage 
vivement la mise en place d’un dispositif d’analyse du sentiment d’insécurité de l’emploi à mettre en regard 
des conditions réelles de l’activité exercée. 

Avis 6. Améliorer la connaissance des tensions sur le marché du travail 

Le Conseil rappelle l’importance d’identifier les motifs pour lesquels des emplois restent non pourvus et la 
nécessité d’analyser les besoins de recrutement des employeurs. Il encourage à poursuivre les travaux sur 
ces sujets afin de produire et mettre à disposition un ensemble d’indicateurs cohérents, le cas échéant par 
profession. L’analyse sera aussi conduite à un niveau infranational pour prendre la mesure de la diversité des 
situations spatiales. 

Avis 7. Développer les mesures des discriminations dans le domaine de l’emploi 

Le Conseil insiste sur le besoin d’observer régulièrement les phénomènes de discrimination à l’embauche et 
au cours de la carrière. Il souhaite vivement que le service statistique public continue d’analyser ces questions 
en utilisant et en confrontant les diverses sources de données disponibles (enquêtes, baromètres, données 
d’origine administrative notamment pour la fonction publique, données de testing). 

Sujets émergents 

Avis 8. Observer les effets du développement du numérique sur l’emploi 

Les évolutions du numérique induisent des transformations profondes de l’emploi. Le Conseil encourage les 
producteurs de la statistique publique à poursuivre les efforts pour mieux mesurer les effets des mutations 
technologiques sur le volume et les formes d’emploi, sur les conditions de travail et sur les rémunérations. 
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Avis 9. Approfondir la connaissance des avantages non salariaux 

Le Conseil réaffirme l’intérêt de mieux connaître les avantages non salariaux qui peuvent s’ajouter au salaire. 
Il demande d’évaluer leur poids dans la rémunération totale et leur raison d’être, et d’en suivre les évolutions, 
aussi bien pour le secteur privé que pour le secteur public. 

Système d’information 

Avis 10. Suivre le déploiement de la déclaration sociale nominative 

Le Conseil suivra avec attention le déploiement de la déclaration sociale nominative (DSN) qui enrichira 
considérablement le contenu du système d’information sur l’emploi et les revenus, particulièrement en termes 
d’analyse des parcours. 
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Commission Entreprises et stratégies de marché 

 
 

Observation d’une économie mondialisée 

Avis 1. Développer l’observation de la mondialisation de l’économie et la mise à disposition des 
données en découlant 

Le Cnis note avec satisfaction l’engagement de l’Union européenne dans le projet Fribs (Framework 
Regulation Integrating Business Statistics) visant à développer la mise en perspective internationale des 
statistiques d’entreprises et à renforcer la cohérence dans ce domaine. Il encourage le service statistique 
public à poursuivre son implication dans le projet et les efforts qu’il déploie pour améliorer l’observation et 
l’analyse de la mondialisation de l’économie et accroître la mise à disposition et l’appropriation des données. 

Avis 2. Approfondir la connaissance des stratégies d’implantation des entreprises 

Le Cnis souhaite que le service statistique public poursuive le développement de ses outils d’observation et 
d’analyse des stratégies de localisation des entreprises et de leurs conséquences tant à l’échelle mondiale 
que nationale (compétitivité économique, attractivité des territoires). 

Avis 3. Suivre l'évolution de la mesure des flux d’échanges de biens et de services 

Le Conseil prend note des avancées dans les échanges de micro-données entre États membres de l'Union 
européenne concernant les flux intracommunautaires de biens (projet Simstat). Il estime que les travaux sur 
la qualité des informations qui seraient transmises dans ce cadre restent insuffisants. Il demande que soit 
portée la plus grande attention à la qualité des données et à être régulièrement informé des dispositions prises 
en la matière, notamment en matière de collecte nationale. 

Organisation et stratégies des entreprises 

Avis 4. Consolider l’approche de l’entreprise en tant qu’unité économique 

Le Cnis salue l’introduction de la nouvelle définition de l’entreprise en tant qu’unité économique et des 
nouvelles catégories d’entreprise qui en découlent. Il recommande que cette nouvelle approche soit adoptée 
pour l’analyse économique structurelle par les services de la statistique publique et fasse l’objet d’une large 
diffusion. Il encourage les producteurs à faire preuve de la plus grande pédagogie en la matière. 

Avis 5. Suivre l’évolution des formes d’organisation des entreprises 

Les entreprises, dans leurs formes d’organisation (avec, par exemple, les micro-entreprises ou les plates-
formes d’échanges) et dans leurs interrelations (par exemple, les différentes formes de sous-traitance, les 
réseaux de franchises) évoluent fortement en se diversifiant. Le Cnis souhaite que le service statistique public 
continue à s’adapter ses dispositifs de manière à suivre précisément ces évolutions du tissu productif, en 
particulier pour mieux observer les liens entre industrie et services. 

Avis 6. Affiner la mesure de l’innovation et de la recherche et développement 

L’innovation et la recherche et développement sont des sujets d’importance pour toutes les entreprises et les 
politiques publiques. Dans le contexte d’une économie mondialisée, ils sont des facteurs essentiels de 
compétitivité. Le Cnis souhaite que des réflexions engagées dans ce domaine conduisent à une clarification 
des frontières entre les différents concepts et que le dispositif d’observation soit consolidé et adapté aux 
évolutions et aux problématiques soulevées. 

La transformation numérique de l’économie 

Avis 7. Adapter le dispositif d’observation statistique aux nouveaux usages du numérique par les 
entreprises 

La transformation numérique bouleverse l’ensemble de l’économie. Elle est au centre des mutations des 
structures productives. Le Cnis appuie les efforts entrepris pour mettre en place un dispositif d’observation 
permettant de mesurer et d’analyser, d’une part, les usages du numérique dans et par les entreprises, d’autre 
part, son impact sur l’organisation, le processus de production et la performance. 
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Avis 8. Mieux appréhender et mesurer le périmètre de l’économie numérique 

Le périmètre de l'économie numérique évolue et englobe aujourd’hui la plupart des secteurs d’activité. Le Cnis 
souhaite qu’une réflexion globale aboutisse à la caractérisation de ce périmètre, en lien avec les 
nomenclatures économiques internationales. 

Les structures productives face au défi du développement durable 

Avis 9. Progresser dans la connaissance de l’économie sociale et solidaire 

L’économie sociale et solidaire est un secteur en expansion, mais sa définition reste encore imprécise et sa 
connaissance parcellaire. Le Cnis note avec satisfaction les analyses effectuées sur les associations. Il 
soutient les efforts de la statistique publique pour bien préciser le périmètre de l’économie sociale et solidaire 
et souhaite qu’elle poursuive ses travaux pour décrire et caractériser l’ensemble du secteur. 

Avis 10. Développer l’observation et l’analyse des pratiques environnementales et sociales des 
entreprises 

Le Cnis marque un intérêt particulier pour les évolutions du système statistique permettant une meilleure 
observation des pratiques environnementales et sociales des entreprises. Au-delà de l’enquête Entreprises et 
développement durable qu’il soutient, il encourage les travaux qui amélioreront la connaissance des emplois 
et investissements liés aux pratiques de développement durable des entreprises. 

Avis 11. Approfondir la connaissance des pratiques agricoles 

Le Cnis se félicite des avancées de la statistique publique dans le suivi des pratiques agricoles. Il encourage 
la poursuite des travaux entrepris pour mieux mesurer et analyser l’adaptation des exploitations agricoles aux 
enjeux des politiques agricoles et environnementales. 
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Commission Environnement et développement durable 

 
 
La structuration et la diffusion des statistiques de l’environnement 

Avis 1. Améliorer la diffusion des informations sur l’environnement 

Le Conseil note avec satisfaction la mise à disposition de très nombreuses informations sur le thème de 
l’environnement, dont la production ne relève pas toujours des mêmes finalités. Dans ce contexte, il invite les 
services producteurs à s’assurer de la cohérence, de la hiérarchisation et de la lisibilité des informations mises 
à disposition. 

Avis 2. Compléter l’information fournie par les comptes de l’environnement 

Le Conseil constate avec satisfaction les progrès réalisés dans la mise en œuvre des comptes de 
l’environnement. Il encourage les services producteurs à compléter les comptes environnementaux par des 
données et publications connexes pour mieux appréhender et interpréter les interrelations entre économie et 
environnement. 

Avis 3. Quantifier les emplois de la transition écologique au niveau territorial 

Le Conseil constate les difficultés des territoires pour quantifier l’emploi lié à la transition écologique, en lien 
avec les enjeux d’emplois-métiers-formations. Il note le rôle de la statistique publique dans la mise en place 
de méthodologies communes et de langage partagé. Il souligne par ailleurs l’intérêt de se rapprocher de 
sources de données complémentaires. Il prend note du besoin de synergies entre acteurs et de gouvernance 
spécifiques à chaque territoire. 

La mesure des systèmes géo-physiques 

Avis 4. Mieux mesurer la qualité des sols à un niveau local 

Le Conseil soutient les travaux visant à améliorer la mesure de la qualité des sols, en utilisant notamment de 
nouvelles sources comme les photos satellitaires, tout en maintenant les campagnes de mesure sur le terrain. 
Il encourage les services producteurs à enrichir leur offre en indicateurs locaux mesurant le plus précisément 
possible la qualité des sols. 

Avis 5. Expertiser les statistiques relatives aux émissions de gaz à effet de serre 

Le Conseil souligne l’importance de mesurer les émissions de gaz à effet de serre. Il réaffirme la nécessité 
d’expertiser la qualité des statistiques actuellement produites et leur capacité à fournir des indicateurs de 
pilotage des politiques publiques conduites en la matière. 

Les impacts sur la société humaine 

Avis 6. Mesurer la présence et la teneur de sources de nuisances 

Le Conseil constate que les nuisances produites par certaines sources ne sont pas mesurées (en particulier 
celles liées aux phénomènes récents comme la pollution lumineuse ou les ondes électro-magnétiques) ou le 
sont partiellement (comme les nuisances sonores). Il note que les données ne sont pas toutes disponibles au 
niveau territorial approprié. C’est pourquoi il recommande que des travaux soient menés, afin de disposer 
d’informations sur la présence et la teneur des sources de nuisance à un niveau géographique fin. 

Avis 7. Évaluer le coût des catastrophes naturelles 

Face à la multiplication des catastrophes naturelles, le Conseil note le besoin d’informations sur les principaux 
aléas permettant d’en mesurer les coûts liés aussi bien aux impacts des catastrophes qu’aux dépenses de 
prévention. Une attention particulière sera portée aux inégalités notamment territoriales de ces impacts. Il 
souhaite que des évaluations soient faites, en lien avec le cadre d’indicateurs adopté au niveau international 
sous l’égide de l’Organisation des Nations Unies. 



11 

 
 

Conseil national de l’information statistique - Avis du Moyen Terme 2019-2023 du Cnis – N° 8/H030 

Avis 8. Approfondir le lien entre l’état de santé et l’environnement 

Le Conseil souhaite que le lien entre la qualité de l’environnement et l’état de santé des populations soit 
approfondi. Pour cela, il soutient les travaux ayant pour objet de produire des indicateurs environnementaux 
pertinents à relier aux données individuelles de santé. Il veillera en particulier à la cohérence des déclinaisons 
locales des recommandations nationales, issues par exemple du Plan National Santé Environnement (PNSE). 

L’économie circulaire 

Avis 9. Mieux définir et mesurer l’économie circulaire 

Le Conseil encourage la poursuite de travaux sur la définition et la mesure de l’économie circulaire. Il demande 
que tous ses aspects soient étudiés. 

Avis 10. Mesurer le gaspillage alimentaire 

Le Conseil note que le gaspillage alimentaire est un sujet d’actualité d’importance. Or les données permettant 
sa mesure sont peu nombreuses et d’origines diverses. Le Conseil recommande un rapprochement et un 
renforcement des systèmes d’informations, afin de disposer de données précises, cohérentes et les plus 
complètes possibles sur ce phénomène, en cohérence avec les méthodologies adoptées au niveau 
international (Eurostat, Organisation des Nations Unies). 

Avis 11. Prendre en compte la traçabilité dans les systèmes d’information statistique 

Le Conseil prend note des besoins d’informations croissants sur la traçabilité des produits à un niveau fin. Il 
propose d’amorcer une réflexion prospective sur la prise en compte de cette traçabilité à des fins de statistique 
publique. 
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Commission Services publics et services aux publics 

 
 
Santé et social 

Avis 1. Observer les parcours des personnes âgées 

Le Cnis constate que l’observation des processus conduisant à la perte d’autonomie des personnes âgées est 
insuffisamment traitée. Le Conseil soutient le développement d’un dispositif d’observation longitudinal 
permettant de repérer les entrées en situation de dépendance et d’en analyser les déterminants. Ce dispositif 
d’observation devra aussi permettre de suivre la manière dont les personnes dépendantes sont 
accompagnées par les services et les aides dont elles bénéficient compte tenu de leur état de santé. 

Avis 2. Mesurer le non recours aux droits sociaux 

Le non recours aux aides et prestations sociales, lorsqu’il est important, est une source majeure d’inefficacité 
des politiques de protection sociale. Le Cnis encourage vivement la poursuite des travaux visant à repérer et 
caractériser les situations de non recours, à en mesurer l’étendue afin d’analyser leur rôle dans la persistance 
des situations de fragilité sociale. 

Retraite 

Avis 3. Veiller à la continuité du système d’information statistique sur les retraites 

Le Cnis prend note des perspectives de réforme des régimes de retraite. Il demande que les représentants 
concernés du service statistique public soient associés, dès leurs lancements, aux travaux de refonte des 
systèmes de gestion des retraites, pour qu’ils puissent alimenter régulièrement des systèmes d'information 
statistique portant sur les situations et comportements des ayants droit. 

Education 

Avis 4. Suivre le parcours des jeunes dans le système éducatif 

Le Cnis réaffirme l’importance qu’il accorde au suivi des parcours des élèves, des apprentis et des étudiants, 
rendu possible par la mise en place de l’identifiant national élève (INE). Il soutient la Direction de l’évaluation, 
de la prospective et de la performance (Depp), et la Sous-direction des systèmes d’information et des études 
statistiques (Sies) dans l’élaboration d’un tel système d’information, qui permettra de produire des indicateurs 
détaillés sur des moments clés des parcours (sortie du système éducatif, passage dans l’enseignement 
supérieur, notamment). Il demande à être régulièrement informé de l’avancée du dispositif. 

Avis 5. Améliorer la connaissance du personnel de l’Éducation nationale 

Le Conseil encourage l’exploitation des systèmes d’information sur les personnels de l’éducation nationale 
dans l’objectif d’un meilleur suivi de leurs trajectoires et, en conséquence, d’une meilleure connaissance de 
leur mobilité géographique et professionnelle. L’attention devra notamment être portée sur le parcours de 
formation initiale et continue des enseignants. 

Justice et sécurité 

Avis 6. Faire évoluer le système d’information relatif aux données sur la sécurité 

Le Conseil souhaite que les services statistiques en charge de la sécurité intérieure et ceux de la justice 
mettent chacun en place un identifiant individuel, notamment dans le cadre de la dématérialisation de la 
procédure pénale, afin, d’une part, de suivre les parcours des personnes, et d’autre part, d’enrichir les 
informations d’origine administrative par des données d’enquête. 

Avis 7. Favoriser une nomenclature unique des infractions 

Le Conseil encourage l’élaboration d’une nomenclature des infractions commune aux systèmes d’information 
des services en charge de la sécurité intérieure et de la justice, et articulée avec la Classification internationale 
des infractions à des fins statistiques (International classification of crimes for statistical purposes, ICCS), pour 
permettre la production de données statistiques harmonisées et favoriser les comparaisons internationales. 
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Avis 8. Suivre les trajectoires des jeunes en prise avec la justice 

Le Conseil soutient la réactivation du panel des jeunes mineurs et l’élargissement de son champ aux jeunes 
de moins de 26 ans. Ce panel permettra d’améliorer la connaissance sur les phénomènes de récidive et de 
désistance* des jeunes. Il permettra aussi de relier le suivi des affaires pénales et celui des affaires civiles. 

*Processus de sortie de la délinquance 

Services publics 

Avis 9. Définir des indicateurs de qualité des services 

Le Conseil souligne les attentes exprimées sur la mesure de la satisfaction des usagers des services publics 
et invite les services producteurs à engager un travail sur la façon dont l’appareil statistique pourrait prendre 
en compte cette question. 
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Commission Système financier et financement de l'économie 

 
 
Système financier 

Avis 1. Suivre la mise en œuvre du LEI (Legal Entity Identifier) 

La crise financière de 2007-2008 a incité les États à mettre en place un dispositif mondial d’identification 
unique des intervenants sur les marchés financiers, le LEI (Legal Entity Identifier), afin de faciliter la gestion et 
le contrôle des risques, tant par le secteur privé que par les autorités publiques. Ce dispositif a fait l’objet de 
plusieurs présentations au cours du moyen terme précédent. Le Conseil exprime son soutien à la 
généralisation d’une identification mondiale des entreprises et demande à être tenu régulièrement au courant 
des avancées de sa mise en œuvre. 

Avis 2. Améliorer la mesure et le suivi de l’activité financière internationale 

Depuis la crise de 2007-2008, dans un contexte d’ouverture concurrentielle et de diversification des 
instruments financiers croissantes, la coordination internationale de l’activité financière est un enjeu majeur. 
On peut citer la Data Gaps Initiative du G20, la supervision unique européenne des grandes banques (BCE, 
mécanisme de supervision unique - MSU) ou le rôle de l’Esma, Autorité européenne de contrôle des marchés 
financiers. Le Conseil encourage tous les travaux qui participeront à améliorer les processus de collecte et de 
production des données statistiques bancaires et à faciliter les comparaisons entre les grandes banques. 

Avis 3. Renforcer la connaissance de la finance hors banque (shadow banking) 

À la suite de la crise financière de 2007-2008, la communauté internationale a porté une grande attention à la 
« finance hors banque » (shadow banking ou système bancaire parallèle), c’est-à-dire l’ensemble des entités 
non bancaires ayant une activité d’intermédiation de crédit, permettant de financer l’économie par un autre 
biais que le système bancaire traditionnel, en particulier grâce à la titrisation. La connaissance de ces circuits 
financiers reste encore limitée malgré leur rôle essentiel dans les transactions internationales. Le Conseil 
souhaite que la statistique publique poursuive ses travaux afin d’identifier de manière fiable et pertinente le 
volume des flux et les liens entre les différents acteurs et développer l’accès aux données. 

Financement de l’économie 

Avis 4. Accroître la compréhension des nouvelles formes de financement de l’économie 

Les formes de financement de l’économie ont connu ces dernières années une diversification croissante. La 
commission s’en est fait l’écho au cours du moyen terme précédent avec des présentations sur le financement 
participatif ou le financement de l’innovation. Le Conseil appuie les efforts pour consolider les dispositifs de 
mesure et d’analyse afin de mieux appréhender le phénomène sous les deux aspects du crédit et de l’épargne, 
sans omettre les finances publiques y compris locales. 

Avis 5. Mesurer l’importance du phénomène de la fintech ou nouvelle industrie financière 

La transformation numérique bouleverse toute l’économie et l’activité bancaire et financière n’y échappe pas. 
Une nouvelle industrie financière, la fintech, s’est ainsi récemment développée qui déploie les TIC pour 
améliorer les activités financières. Elle englobe des dispositifs qui concurrencent les banques traditionnelles, 
avec par exemple les prêts entre particuliers mais aussi les systèmes de paiement (paiement par mobile, 
vérification des transactions financières par exemple) et d’échanges de devises (y compris les cryptoactifs 
(par exemple, les bitcoins)). Le Conseil invite la statistique publique à contribuer à la connaissance de ce 
nouveau champ d’activité du secteur financier. 

Avis 6. Analyser la traduction de l’enjeu du développement durable dans le domaine financier 

Enjeu de société majeur, le développement durable concerne toutes les commissions du Cnis qui doivent se 
l’approprier dans leur champ de compétences. Dans la suite des travaux présentés lors d’une intercommission 
« Système financier et Environnement et développement durable », de la création de l’Observatoire de 
l’inclusion bancaire au cours du moyen terme précédent, le Conseil demande à la statistique publique de 
développer l’observation et l’analyse des différents dispositifs qui concourent à la prise en compte de cette 
approche dans le domaine financier : notamment, la « finance verte », les investissements socialement 
responsables des entreprises, le microcrédit et l’inclusion bancaire. 
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Dans la suite des groupes de travail 

Avis 7. Suivre l’évolution des lignes de métiers bancaires, de l’emploi et des rémunérations dans le 
secteur financier 

La connaissance du secteur financier participe de la description de l’ensemble de l’activité de financement de 
l’économie. Le Conseil se félicite de la mise en œuvre des recommandations du groupe de travail sur les 
lignes de métiers bancaires qui a permis d’accroître l’information normalisée sur les comptes des banques et 
invite à la poursuite de ces efforts. Il réaffirme l’intérêt à entretenir une activité de veille dans le domaine de 
l’emploi et des rémunérations du secteur financier afin d’améliorer la mesure et la cohérence des données. 

Avis 8. Continuer à améliorer l’accessibilité aux données bancaires et financières (accès aux données 
individuelles et pédagogie) 

L’accessibilité des données doit s’entendre ici de deux façons : l’accès aux données individuelles, en particulier 
pour les chercheurs ; la visibilité et la lisibilité des statistiques par les utilisateurs. Le Conseil encourage à 
poursuivre le travail déjà réalisé dans l’ouverture de l’accès aux données bancaires et financières, en 
particulier dans la suite du rapport du groupe de travail du Cnis consacré à ce sujet. Il demande que la 
statistique publique contribue à l’éducation financière (financial litteracy) en mettant en œuvre des outils et 
dispositifs facilitant l’appropriation par tous les publics (y compris les datajournalistes) des concepts, circuits 
et données. 
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Commission Territoires 

 
 
Des indicateurs pour les territoires, y compris ultra-marins 

Avis 1. Mettre à disposition des indicateurs locaux pour l’action publique dans les territoires 

Le Conseil rappelle l’importance de l’information statistique localisée, indispensable aux acteurs qui 
conduisent des politiques publiques dans les territoires. Il souhaite que les investissements importants faits 
par la statistique publique soient maintenus. Il attire en particulier l’attention des producteurs sur le besoin 
d’informations permettant de mesurer l’emploi et les revenus localisés, ainsi que le coût de la vie à un niveau 
infra-national. Le Conseil demande au service statistique public de poursuivre les efforts entrepris pour 
améliorer l’accès et la lisibilité des informations mises à disposition. Il préconise que le dialogue avec les 
acteurs locaux s’appuie sur des structures régionales de concertation. 

Avis 2. Compléter l’information disponible sur l’Outre-mer 

Le Conseil réaffirme l’importance de disposer d’une information statistique sur l’Outre-mer. Il note avec 
satisfaction les progrès réalisés en la matière et les moyens que le service statistique public y consacre. Il 
invite la statistique publique à poursuivre ses efforts pour couvrir l’ensemble du territoire national et permettre 
des comparaisons entre les régions, y compris ultra-marines. 

Des outils et méthodes 

Avis 3. Délimiter les territoires 

Le Conseil recommande que les travaux menés sur les découpages statistiques territoriaux se poursuivent, 
en cohérence avec les travaux conduits au niveau européen, afin de disposer de zonages adaptés au besoin 
d’observation des phénomènes localisés. Il s’agit par exemple du fonctionnement du marché du travail, du 
développement de l’urbanisation, de l’interdépendance entre les territoires, ou encore des spécificités 
agricoles et industrielles des territoires. Les travaux devront tenir compte du besoin de continuité des 
informations. 

Avis 4. Améliorer le géocodage 

Le Conseil encourage la poursuite des travaux visant à localiser le plus précisément possible les bâtiments à 
usage d’habitation ou d’activité et l’emploi public et privé, afin de disposer d’informations de qualité 
géolocalisées ou pour des zonages très fins (données carroyées). 

Des thèmes 

Avis 5. Disposer d’indicateurs sur les marchés de l’immobilier et du foncier 

Le Conseil demande que soient poursuivis les efforts du service statistique public pour mesurer les prix 
d’acquisition et de location des bâtiments à usage d’habitation ou d’activité et des terrains. Il réaffirme la 
nécessité de disposer d’indicateurs statistiques qui permettent d’analyser le fonctionnement des marchés 
locaux de l’immobilier et du foncier (y compris du foncier agricole). Il demande à être régulièrement informé 
des travaux menés en ce sens. 

Avis 6. Développer l’information sur l'occupation des sols 

Le Conseil se félicite des nombreux travaux menés sur l’occupation physique des sols pour mesurer des 
phénomènes comme l’étalement urbain ou l’artificialisation. Il encourage leur développement, en tirant parti 
aussi bien des sources actuelles que des nouvelles données issues notamment des photos satellitaires. 

Avis 7. Mesurer et analyser la mobilité des personnes 

Le Conseil incite les services producteurs à poursuivre la construction d’un système d’informations donnant 
une vision complète de la mobilité sur un territoire, qui concerne à la fois les infrastructures et services de 
transports offerts, et les flux de déplacements des personnes. Il demande notamment de couvrir l’ensemble 
des modes de transport, tout en veillant à la cohérence des informations recueillies. 
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Avis 8. Estimer la population présente sur le territoire 

Le Conseil note que la seule mesure de la population résidente ne suffit pas pour capter la dynamique d’un 
territoire. Dans ce contexte, le Conseil souhaite que les travaux d’expertise des nouvelles sources de données 
se poursuivent dans l’objectif de mesurer la population présente sur un territoire à différents moments de la 
journée, différents jours de la semaine ou mois de l’année. 

Avis 9. Mesurer l’accès aux équipements et services 

Le Conseil constate les progrès effectués pour mieux connaître les équipements et services présents dans 
les territoires ainsi que leur accessibilité. Il encourage, d’une part, à élargir le champ des équipements et 
services observés, d’autre part, à améliorer les mesures de distances et de temps d’accès. Enfin, il invite les 
producteurs à expertiser de nouvelles sources pour produire des indicateurs de fréquentation des équipements 
et services. 

Avis 10. Étendre l’information sur les collectivités locales 

Le Conseil soutient le développement d’informations partagées entre l’État et les collectivités locales. Il 
demande que soient poursuivis les efforts qui visent à produire des informations sur les collectivités locales 
ainsi que sur les entreprises publiques locales (notamment sur les finances et la fiscalité locale, et sur 
l’emploi public) et à les mettre à disposition de manière à enrichir la connaissance statistique des territoires 
et permettre des analyses comparatives. 
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Commission Évaluation du recensement de la population 

 
 
Avis 1. Consolider le partenariat Insee - Communes 

La Cnerp se félicite de la mise en place du nouvel outil informatique collaboratif RORCAL permettant 
d’améliorer la qualité du répertoire d’immeubles localisés (RIL). Elle constate que des progrès en la matière 
ont été réalisés et encourage la poursuite des travaux visant à renforcer la collaboration entre l’Insee et les 
communes. 

Avis 2. Développer les actions de communication 

La Cnerp salue les efforts de pédagogie et de communication entrepris sur la méthode du recensement et 
l’utilisation de ses résultats. Elle apprécie l’organisation en plus grand nombre de réunions annuelles au niveau 
départemental, permettant une meilleure appropriation par les élus et services concernés des concepts, 
méthodes et données produites. Elle invite l’Insee à continuer ces initiatives pour consolider son lien avec les 
communes. 

Avis 3. Alléger la charge des communes et de l’Insee 

La recherche d’allégement de la charge liée au recensement doit rester une préoccupation constante. La 
Cnerp constate avec satisfaction la forte progression de la collecte par internet. Elle encourage les efforts 
menés pour la dématérialisation de la collecte et soutient les expérimentations de nouveaux modes de collecte, 
qui allégeraient la charge de travail des coordonnateurs communaux et des agents recenseurs. 

Avis 4. Poursuivre les travaux méthodologiques pour améliorer les résultats 

La Cnerp encourage la poursuite des travaux permettant de disposer d’informations plus robustes et 
pertinentes. Elle soutient l’utilisation de sources externes, notamment des fichiers administratifs, pour 
améliorer la précision des estimations. Elle appuie les efforts entrepris pour que chaque enquête annuelle de 
recensement puisse être utilisée comme une source propre à des fins exclusivement statistiques pour des 
analyses au niveau national, régional voire départemental. 

Avis 5. Adapter le recensement aux exigences et demandes externes 

La Cnerp note avec intérêt les efforts réalisés pour prendre davantage en compte les besoins des utilisateurs 
externes, à travers notamment l’introduction de nouvelles questions (mode de transport, liens familiaux, etc.). 
Elle a pris connaissance des demandes d’Eurostat concernant la production de données finement localisées 
et la mise à disposition rapide d’estimations de population et invite l’Insee à poursuivre les travaux dans ces 
domaines. 

Avis 6. Adapter le processus de production, suite à la suppression de la taxe d’habitation 

La Cnerp recommande de porter une très grande attention aux conséquences des évolutions portant sur la 
taxe d’habitation. Elle demande à être très régulièrement informée des travaux conduits pour assurer la 
continuité de la production du recensement, notamment ceux relatifs à l’utilisation de nouveaux fichiers et à 
l’adaptation des outils informatiques. 

 


